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Déclaration à la préfecture de l'Essonne.
MAISONDES LYCÉENS DU LYCÉE ANDRÉ MARIE AMPÈRE DE MORSANGSUR ORGE.
Objet : fédérer les initiatives portées par les lycéens de l'établissement au service de l'intérêt collectif,
notamment dans les domaines culturels, artistiques, sportifs et humanitaires ; l'association se fixe comme
moyens d'action de : développer la prise de responsabilité des élèves au sein de l'établissement, favoriser
leur accès à l'autonomie en stimulant leur créativité, l'esprit d'initiative, le travail en équipe et le goût
d'entreprendre, faciliter l'organisation d'activités pouvant générer des rentrées de fonds nécessaires à la
vie de l'association (fête de fin d'année, gestion d'une cafétéria...), contribuer à la vie culturelle de
l'établissement, en encourageant notamment le "cinéma au lycée", la diffusion, l'organisation et la
participation à des manifestations culturelles ou sportives, promouvoir les moyens d'expression reconnues
aux lycées et codifiés dans le livre V du code de l'éducation.
Siège social : lycée professionnel André Marie Ampère, 12bis à 26, route du Bois Pommier, 91390
Morsang-sur-Orge.
Date de la déclaration : 13 janvier 2014.
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